
phète qui nous fit passer de la Loi ancienne à la Loi nouvelle.
Il a imposé la même loi du détachement à ses Apôtres, conti-
nuateurs de sa prédication à travers le temps et l'espace ; et
saint Paul atteste que ce genre de conduite a fait le succès
de sa parole: Je n'ai sollicité de personne ni or, ni argent,
ni vétements, comme vous le savez, mais ces mains que voua
voyez m'ont procuré le nécessaire ài moi et à mes compa.
gnons.

Où trouver maintenant une copie plus exacte de ce
type de prédicateur que chez le moine voué à l'apostolat ?
Qui reproduit plus fidèlement la vie du divin Maître, de son
Précurseur et de ses Apôtres, que ce religieux obligé par
état au désintéressement sous toutes ses formes ? Je ne
puis résister à la tentation de citer le beau commentaire de
saint Bernard sur un texte de saint Paul, marquant la diffé-
rence entre l'homme qui fait de la science acquise et commu-
niquée un moyen de satisfaction égoïste, et celui qui l'em-
ploie pour édifier dans la charité. " La science enfle ", avait
dit saint Paul, "tandis que la charité édifie. "

Et l'Abbé de Clairvaux continue : " L'Apôtre ne loue
pas celui qui sait beaucoup, s'il ignore en môme temps la
façon de savoir, c'est-à.dire, dans quel ordre, avec quel zèle et
pour quelle fin il faut savoir. L'ordre exige qu'on attache
une plus grande importance aux vérités les plus utiles au
salut. Le zèle doit nous porter de préférence vers les études
qui excitent davantage à l'amour divin. Et la fin qu'on se
propose doit ôtre sa propre édification et l'édification du pro-


